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Code de Commerce 
 

TITRE VI. DES ASSURANCES MARITIMES  
 
 
 
 
SECTION 1ere.  DU CONTRAT D'ASSURANCE, DE SA FORME ET DE SON OBJET. 
 
 
Art. 191. L'assurance peut avoir pour objet : 
Le corps et la quille du navire; 
Les agrès et apparaux; 
Les armements et victuailles; 
Le fret; 
Le prix de passage; 
Les sommes prêtées à la grosse et le produit maritime; 
Les marchandises du chargement; 
Le profit espéré des marchandises; 
Les loyers des gens de mer; 
Le bénéfice d'affrètement; 
Le courtage et les commissions d'achats, de ventes et de consignations; 
Les sommes employées aux besoins du navire et à l'expédition des marchandises, avant et pendant le 
voyage; 
En général, toutes choses ou valeurs, estimables à prix d'argent, sujettes aux risques de la navigation, 
sans préjudice des dispositions (de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre, en tant 
qu'elle régit les assurances de personnes. <L 1992-06-25/32, art. 143, 005; En vigueur : 21-11-1992> 
 
Art. 192. En cas de fraude dans l'estimation des effets assurés, en cas de supposition ou de falsification, 
l'assureur peut faire procéder à la vérification et estimation des objets, sans préjudice de toutes autres 
poursuites, soit civiles, soit criminelles. 
 
Art. 193. Tout effet dont le prix est stipulé dans le contrat en monnaie étrangère est évalué aux prix 
que la monnaie stipulée vaut en monnaie de Belgique, suivant le cours à l'époque de la signature de la 
police. 
 
Art. 194. Si la valeur des choses assurées n'est pas fixée dans le contrat, elle sera justifiée 
conformément aux dispositions de la section II du présent titre. 
 
Art. 195. Si le temps des risques n'est pas déterminé par le contrat, il court à l'égard du navire, des 
agrès et apparaux, de l'armement, des victuailles et du fret, du moment où le navire commence à 
charger et, s'il part sur lest, du moment qu'il commence à charger le lest; il finit au moment du 
déchargement ou vingt et un jours après l'arrivée au lieu de destination, à défaut de déchargement 
dans ce délai. 
A l'égard des marchandises, le temps des risques court du jour où elles ont été chargées dans le navire 
ou dans les gabares destinées à les transborder, jusqu'au jour où elles sont délivrées à terre. 
A l'égard de toutes autres choses, la responsabilité de l'assureur commence et finit au moment où 
commencent et finissent pour l'assuré les risques maritimes. 
 
Art. 196. L'augmentation de prime qui aura été stipulée en temps de paix pour le temps de guerre qui 
pourrait survenir, et dont la quotité n'aura pas été déterminée par les contrats d'assurance, est réglée 
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par les tribunaux, en ayant égard au risques, aux circonstances et aux stipulations de chaque police 
d'assurance. 
 
Art. 197. En cas de perte des marchandises assurées et chargées, pour le compte du capitaine, sur le 
vaisseau qu'il commande, le capitaine est tenu de justifier aux assureurs l'achat des marchandises, et 
d'en fournir un connaissement signé par deux des principaux de l'équipage. 
 
Art. 198. Tout homme de l'équipage et tout passager qui chargent à bord des marchandises assurées 
en Belgique, sont tenus d'en laisser un connaissement au lieu où le chargement s'effectue. En Belgique, 
ce connaissement est laissé au greffe du tribunal de commerce; à l'étranger, entre les mains du consul 
belge ou, à défaut, entre les mains du magistrat du lieu. 
 
Art. 199. Le contrat d'assurance est nul s'il a pour objet les sommes empruntés à la grosse. 
 
SECTION II. _ DES OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR ET DE L'ASSURE. 
 
Art. 200. L'assurance est annulée et l'assureur reçoit, à titre d'indemnité, un demi-pour cent de la 
somme assurée : 
Si, avant le commencement des risques, le voyage est rompu, même par le fait de l'assuré. 
Lorsque, l'affréteur ayant fait assurer le fret, il arrive que le fret n'est pas dû. 
Lorsque, dans le cas prévue par l'article 10 de la loi du 11 juin 1874, l'assuré a droit à la restitution de la 
prime. 
Si la prime n'atteint pas le taux de 1 p.c., l'indemnité sera de la moitié de la prime. 
 
Art. 201. Sont aux risques des assureurs, toutes pertes et dommages occasionnés par tempête, 
naufrage, échouement, abordage, changements forcés de route, de voyage ou de vaisseau, par jet, feu, 
explosion, pillage et généralement par toutes les autres fortunes de mer. 
Dans le cas où les assureurs ont pris à leur charge les risques de guerre, ils répondent de tous 
dommages et pertes qui arrivent aux choses assurées par hostilité, représailles, déclaration de guerre, 
blocus, arrêt par ordre de puissance, molestation de gouvernements quelconques reconnus ou non 
reconnus, et généralement de tous accidents et fortunes de guerre. 
 
Art. 202. Dans le cas où l'assurance ne comprend pas les risques de guerre, le contrat est résilié 
lorsqu'un fait de guerre modifie les conditions du voyage. 
Toutefois, si ce fait survient en mer, la résiliation du contrat n'a lieu que du moment où le navire sera 
ancré ou amarré au premier port qu'il atteindra. 
 
Art. 203. Dans le cas de l'article précédent, les objets assurés sont présumés avoir péri par fortune de 
mer, jusqu'à preuve du contraire. 
 
Art. 204. Les assureurs qui souscrivent les risques de guerre seuls sont, indépendamment de leurs 
obligations de ce chef, substitués, pour les risques ordinaires, aux assureurs francs de guerre, à partir 
du moment où le contrat, en ce qui concerne ces derniers, a été résilié conformément à l'article 202. 
 
Art. 205. Tout changement de route, de voyage ou de vaisseau ordonné par l'assuré, et toutes pertes 
et dommages provenant de son fait, ne sont point à la charge de l'assureur, et même la prime lui est 
acquise, s'il a commencé à courir les risques. 
 
Art. 206. Les dommages causés par le fait et faute des propriétaires, affréteurs ou chargeurs, ne sont 
point à la charge des assureurs. 
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Art. 207. L'assureur est tenu des prévarications et fautes du capitaine et de l'équipage, connues sous le 
nom de baraterie de patron, s'il n'y a convention contraire. 
Il n'est pas tenu des prévarications du capitaine choisi par l'assuré s'il n'y a convention contraire. 
 
Art. 208. Il sera fait désignation, dans la police, des marchandises sujettes, par leur nature, à 
détérioration particulière ou diminution, comme blés ou sel, ou marchandises susceptibles de 
coulage; sinon les assureurs ne répondront point des dommages ou pertes qui pourraient arriver à ces 
mêmes denrées, si ce n'est toutefois que l'assuré eût ignoré la nature du chargement lors de la 
signature de la police. 
 
Art. 209. Si l'assurance a pour objet des marchandises pour l'aller et le retour et si, le vaisseau étant 
parvenu à sa première destination, il ne se fait point de chargement en retour, ou si le chargement en 
retour n'est pas complet, l'assureur reçoit seulement les deux tiers proportionnels de la prime 
convenue, s'il n'y a stipulation contraire. 
 
Art. 210. Lorsque l'assurance a pour objet des marchandises, l'estimation est faite sur la valeur qu'elle 
avaient au temps et au lieu du chargement, y compris tous les droits payés et les frais faits jusqu'à 
bord, la prime d'assurance et les frais accessoires. 
L'estimation des corps, quilles, agrès et apparaux d'un navire est établie sur leur valeur au jour où les 
risques ont commencé. 
L'estimation des victuailles, des armements et de toutes autres choses estimables à prix d'argent est 
faite d'après leurs valeurs aux lieux et aux temps où les risques ont commencé. 
 
Art. 211. Un contrat d'assurance ou de réassurance consenti pour une somme excédant la valeur des 
choses assurées est nul à l'égard de l'assuré seulement, s'il est prouvé qu'il y a dol ou fraude de sa part. 
 
Art. 212. Dans le même cas, s'il n'y a ni dol ni fraude, le contrat est valable jusqu'à concurrence de la 
valeur des choses assurées, d'après l'estimation qui en est faite ou convenue. 
Art. 213. Si les parties sont convenues de l'évaluation du profit espéré, cette évaluation fera loi, sans 
qu'il soit besoin d'autre justification. 
 
Art. 214. L'assurance des sommes prêtées à la grosse n'est pas censée comprendre le profit maritime. 
 
Art. 215. Dans le cas d'assurance du fret de choses assurées, le remboursement fait sur ces choses du 
chef d'avaries particulières aura lieu sur le fret dans la même proportion. 
 
Art. 216. L'assureur du prix de passage est tenu des pertes que l'assuré éprouve sur ce prix par l'effet 
des risques de mer, tels que les frais de débarquement et de rembarquement, de nourriture et de 
logement des passagers dans un port de relâche, le remplacement des vivres perdus ou endommagés, 
les dépenses de réexpédition à bord d'un autre navire. 
 
Art. 217. Si l'assurance a lieu divisément pour des marchandises qui doivent être chargées sur plusieurs 
vaisseaux désignés, avec énonciation de la somme assurée sur chacun, et si le chargement entier est 
mis sur un seul vaisseau, ou sur un moindre nombre qu'il n'en est désigné dans le contrat, l'assureur 
n'est tenu que de la somme qu'il a assurée sur le vaisseau ou sur les vaisseaux qui ont reçu le 
chargement, nonobstant la perte de tous les vaisseaux désignées, et il recevra néanmoins l'indemnité 
prévue à l'article 200. 
 
Art. 218. L'assureur est déchargé des risques, et la prime lui est acquise, si l'assuré envoie le vaisseau en 
un lieu plus éloigné que celui qui est désigné par le contrat, quoique sur la même route. 
L'assurance a son entier effet si le voyage est raccourci, pourvu que le capitaine s'arrête dans un port 
d'échelle. 
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Toutefois, l'assureur est tenu des pertes, dommages et dépenses antérieurs à la prolongation ou au 
changement de voyage. 
 
Art. 219. Toute assurance faite après la perte ou l'arrivée des choses assurées est nulle s'il est prouvé 
qu'avant la signature du contrat l'assuré à dû être informé de la perte, ou l'assureur de l'arrivée des 
choses assurées. 
 
Art. 220. En cas de preuve contre l'assuré, celui-ci paye à l'assureur une double prime. 
En cas de preuve contre l'assureur, celui-ci paye à l'assuré une somme double de la prime convenue. 
 
Art. 221. La clause "franc d'avarie" affranchit les assureurs de toutes avaries, soit communes, soit 
particulières, excepté dans les cas qui donnent ouverture au délaissement, et, dans ces cas, les assurés 
ont l'option entre le délaissement et l'exercice de l'action d'avarie. 
 
SECTION III. _ DU DELAISSEMENT. 
 
Art. 222. Le délaissement des choses assurées peut être fait : 
En cas de prise, 
De naufrage, 
D'echouement avec bris, 
D'innavigabilité par fortune de mer, 
En cas d'arrêt d'une puissance étrangère, 
En cas de perte ou détérioration des choses assurées, si la détérioration ou la perte va au moins à trois 
quarts. 
Il peut être fait en cas d'arrêt de la part du gouvernement, après le voyage commencé. 
 
Art. 223. Il ne peut être fait avant le voyage commencé. 
 
Art. 224. Tous autres dommages sont réputés avaries, et se règlent entre les assureurs et les assurés, à 
raison de leurs intérêts. 
 
Art. 225. Le délaissement des choses assurées ne peut être partiel ni conditionnel. 
Il ne s'étend qu'aux choses qui sont l'objet de l'assurance et du risque. 
 
Art. 226. Le délaissement doit être fait aux assureurs, dans le terme de six mois, à partir du jour de la 
réception de la nouvelle de la perte arrivée aux ports ou côtes d'Europe, ou sur celles d'Asie et 
d'Afrique dans la Méditerranée; 
Dans le délai d'un an, après la réception de la nouvelle de la perte arrivée en Afrique en deçà du cap 
de Bonne-Espérance ou en Amérique en deçà du cap Horn; 
Dans le délai de dix-huit mois, après la nouvelle des pertes arrivées dans les autres parties du monde; 
Et, ces délais passés, les assurés ne seront plus recevables à faire le délaissement. 
En cas de prise et d'arrêt de puissance, les délais prémentionnés ne courent qu'à partir de l'expiration 
de ceux fixés par l'article 243. 
 
Art. 227. Sans attendre l'expiration des délais ci-dessus, l'assureur peut sommer l'assuré de faire le 
délaissement. Si l'assuré ne le fait pas dans le délai d'un mois, il n'est plus recevable à le faire. 
 
Art. 228. <L 1997-10-21/30, art. 3, 011; En vigueur : 07-12-1997> Dans le cas de réassurance, les 
réassurés doivent dénoncer le délaissement au réassureur dans les délais ci-après: 
D'un mois pour celles qui étaient payables en Angleterre et dans les Etats limitrophes de la Belgique; 
De deux mois pour celles qui étaient payables dans les autres Etats, soit de l'Europe, soit du littoral 
africain et asiatique de la Méditerranée et du littoral asiatique de la mer Noire; 
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De cinq mois pour celles qui étaient payables hors d'Europe, en deçà des détroits de Malacca et de la 
Sonde et en deçà du cap Horn; 
De huit mois pour celles qui étaient payables au delà de ces détroits et au delà du cap Horn. 
Ce délai commence à courir du jour de la notification du délaissement fait par les assurés primitifs. 
Les délais ci-dessus seront doublés pour les pays d'outre-mer en cas de guerre maritime. 
 
Art. 229. Dans le cas où le délaissement peut être fait, et dans le cas de tous autres accidents aux 
risques des assureurs, l'assuré est tenu de signifier à l'assureur les avis qu'il a reçus, sous peine de 
dommages-intérêts. 
La signification doit être faite dans les trois jours de la réception de l'avis. 
 
Art. 230. Si, après six mois expirés, à compter du jour du départ du navire, ou du jour auquel se 
rapportent les dernières nouvelles reçues, pour les voyages ordinaires, 
Après un an, pour les voyages de long cours, 
L'assuré déclare n'avoir reçu aucune nouvelle de son navire, il peut faire le délaissement à l'assureur, et 
demander le payement de l'assurance, sans qu'il soit besoin d'attestation de la perte. 
Après l'expiration des six mois ou de l'an, l'assuré a, pour agir, les délais établis par l'article 226. 
 
Art. 231. Dans le cas d'une assurance pour temps limité, après l'expiration des délais établis comme ci-
dessus, pour les voyages ordinaires et pour ceux de long cours, la perte du navire est présumée arrivée 
dans le temps de l'assurance. 
 
Art. 232. Sont réputés voyages de long cours, ceux qui se font au delà des limites ci-après déterminées  
 
Au sud, le 30e degré de latitude nord; 
Au nord, le 72e degré de latitude nord; 
A l'ouest, le 15e degré de longitude du méridien de Paris; 
A l'est, le 44e degré de longitude du méridien de Paris. 
 
Art. 233. L'assuré peut, par la signification mentionnée en l'article 229, ou faire le délaissement avec 
sommation à l'assureur de payer la somme assurée dans le délai fixe par le contrat, ou se réserver de 
faire le délaissement dans les délais fixés par la loi. 
 
Art. 234. L'assuré est tenu, en faisant le délaissement, de déclarer toutes les assurances qu'il a faites ou 
fait faire sur les choses assurées, même celles qu'il a ordonnées, et celles qui, à sa connaissance, 
auraient été faites par d'autres sur les mêmes choses, faute de quoi, le délai du payement, qui doit 
commencer à courir du jour du délaissement, sera suspendu jusqu'au jour où il fera notifier la dite 
déclaration, sans qu'il en résulte aucune prorogation du délai établi pour former l'action en 
délaissement. 
 
Art. 235. En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est privé des effets de l'assurance. 
 
Art. 236. Si l'époque du payement n'est point fixée par le contrat, l'assureur est tenu de payer 
l'assurance trois mois après la signification du délaissement. 
 
Art. 237. Les actes justificatifs du chargement et de la perte sont signifiés à l'assureur avant qu'il puisse 
être poursuivi pour le payement des sommes assurées. 
 
Art. 238. L'assureur est admis à la preuve des faits contraires à ceux qui sont consignés dans les 
attestations. 
L'admission à la preuve ne suspend pas les condamnations de l'assureur au payement provisoire de la 
somme assurée, à la charge par l'assuré de donner caution. 
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L'engagement de la caution est éteint après deux années révolues, s'il n'y a pas eu de poursuite. 
 
Art. 239. Le délaissement signifié et accepté ou jugé valable, les choses assurées appartiennent à 
l'assureur, à partir de l'époque du délaissement. 
L'assureur ne peut, sous prétexte du retour du navire, se dispenser de payer la somme assurée. 
 
Art. 240. L'assureur du profit espéré ne peut, en cas de délaissement, rien demander sur la chose à 
celui qui l'a fait assurer. 
 
Art. 241. En cas de délaissement du fret, le fret de la partie du chargement sauvée ou débarquée aux 
ports d'échelle, et le prix du passage dû au moment du sinistre, quand même il aurait été payé 
d'avance ou en cours de voyage, appartient à l'assureur du fret, sans préjudice des droits des prêteurs 
à la grosse, (des droits des marins à la rémunération et au rapatriement) et des frais et dépenses 
pendant le voyage. <L 1997-10-21/30, art. 3, 011; En vigueur : 07-12-1997> 
 
Art. 242. Dans le même cas, l'assureur du fret peut déduire de la somme assurée tout ce que l'assuré 
est dispensé de payer pour gages de l'équipage ou pour toutes autres dépenses comprises dans 
l'assurance et dont, par l'événement, il est déchargé. 
La prime sur le montant déduit sera intégralement restituée. 
 
Art. 243. En cas de prise par corsaires ou ennemis, ou d'arrêt de la part d'une puissance, l'assuré est 
tenu de faire la signification à l'assureur dans les trois jours de la réception de la nouvelle. 
Le délaissement des choses assurées ne peut être fait : 
Qu'après un délai de six mois de la signification, si la prise ou l'arrêt a eu lieu dans les mers d'Europe, et 
dans celles qui séparent l'Europe de l'Asie et de l'Afrique; 
Qu'après le délai d'un an, si la capture ou l'arrêt a eu lieu en pays plus éloigné. 
Dans le cas où les marchandises capturées ou arrêtées seraient périssables, les délais ci-dessus 
mentionnés sont réduits à un mois et demi pour le premier cas, et à trois mois pour le second cas. 
Si la chose assurée a été jugée de bonne prise, ou si elle a été confisquée avant l'expiration de ces 
délais, le délaissement peut être fait par la signification de cette nouvelle aux assureurs. 
 
Art. 244. Pendant les délais portés par l'article précédent, les assurés sont tenus de faire toutes 
diligences qui peuvent dépendre d'eux, à l'effet d'obtenir la libération et la mainlevée des choses 
capturées ou arrêtées. 
Pourront, de leur côté, les assureurs, ou de concert avec les assurés ou séparément, faire toutes 
démarches à même fin. 
 
Art. 245. Le délaissement a titre d'innavigabilité ne peut être fait, si le navire échoué peut être relevé, 
réparé et mis en état de continuer sa route pour le lieu de sa destination. 
Dans ce cas, l'assuré conserve son recours sur les assureurs, pour les frais et avaries occasionnés par 
l'échouement. 
 
Art. 246. Si le navire a été déclaré innavigable, l'assuré sur le chargement est tenu d'en faire la 
notification dans le délai de trois jours de la réception de la nouvelle. 
 
Art. 247. Le capitaine est tenu, dans ce cas, de faire toutes diligences pour se procurer un autre navire 
à l'effet de transporter les marchandises au lieu de leur destination. 
 
Art. 248. L'assureur court les risques des marchandises chargées sur un autre navire, dans le cas prévu 
par l'article précédent, jusqu'à leur arrivée et leur déchargement. 
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Art. 249. L'assureur est tenu, en outre, des avaries, frais de déchargement, magasinage, 
rembarquement, de l'excédent du fret, et de tous autres frais qui auront été faits pour sauver les 
marchandises. 
 
Art. 250. Si, dans les délais prescrits par l'article 243, le capitaine n'a pu trouver de navire pour 
recharger les marchandises et les conduire au lieu de leur destination, l'assuré peut en faire le 
délaissement. 
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